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RÉPUBLIQU E FRAN ÇA IS E 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM-SPRISR-2017-001 relatif à l'ouverture d'un compte de consignation « 
Financement des diagnostics» et ordonnant la consignation des fonds destinés au 

financement des diagnostics préalables aux travaux prescrits par le plan de prévention des 
risques technologiques de Titanobel à Cuxac-Cabardès 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU les articles L. 518-17 et suivants du code monétaire et financier ; 

VU les articles L. 515-16-2 et L. 515-19 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n02012200-0004 du 24 juillet 2012 portant approbation du Plan de 
Prévention des Risques Technologiques (PPRT) de Titanobel sur la commune de Cuxac
Cabardés 

VU la convention de financement des diagnostics préalables aux travaux de réduction de la 
vulnérabilité prescrits par le PPRT de Titanobel signée en date du 19 décembre 2016 

CONSIDERANT le pouvoir du préfet de prescrire des mesures de réduction de la vulnérabilité du 
bâti (article L. 515-16-2 du code de l'environnement) dans les périmétres d'exposition aux risques 
soumis à prescriptions, 

CONSIDERANT qu'aux termes des dispositions susmentionnées, la consignation des 
contributions financiéres des différentes parties auprés de la Caisse des Dépôts et Consignations 
nécessite la création préalable d'un compte, 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, 

ARRÊTE 

Article 1" 
Est ordonnée l'ouverture à la Caisse des Dépôts et Consignations, d'un compte de consignation 
ouvert au nom de ({ TITANOBEL DREAL Pref Aude PPRT» pour y recevoir les contributions 
financières des financeurs tels que définis dans la convention de financement signée le 19 
décembre 2016 fixant les modalités et répartition de financement des diagnostics préalables aux 
travaux prescrits par le PPRT de Titanobel sur la commune de Cuxac-Cabardès 

Article 2 
Le Préfet de l'Aude autorise les collectivités territoriales et les exploitants des installations à 
l'origine du risque, les contributeurs définis par la convention de financement sus-considérée à 
consigner à la Caisse des Dépôts et Consignations, à hauteur de leurs contributions respectives, 
la somme de 117 000 € correspondant aux montants des contributions obligatoires fixés par 
accord de l'ensemble des financeurs , au profit des particuliers bénéficiaires de la convention de 
financement des diagnostics susvisée. 

21



22



23


	PAGE_COUVERTURE_6_JANVIER_2017.pdf
	SPECIAL_5_AVRIL_2015-brouillon-2.pdf
	SPECIAL_5_AVRIL_2015-brouillon





